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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

DÉCISIONS DU MAIRE

AOÛT 2021



N° DEC_2021_29

DÉCISION DU MAIRE

Le Maire,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique et notamment l’article 22,
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à
la  création  des  régies  de  recettes,  des  régies  d’avances  et  des  régies  de  recettes  et
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux, 
Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° DEL_2020_018 du Conseil municipal du 25 mai 2020 portant délégation
de pouvoirs au Maire,
Vu  la  délibération  n°  DEL_2021_031  du  Conseil  municipal  du  29  mars  2021  portant
modification technique de la délibération n° DEL_2020_018 du 25 mai 2020,
Vu l’arrêté n°15 du 17 mai 2010 portant création d’une régie d’avances « culture » auprès de
la Direction des Affaires Culturelles, modifié par les arrêtés n°41 du 26 juillet 2018 ; n° 76 du
17 octobre 2014 ; n°318 du 23 novembre 2015 ; n°137 du 4 avril 2016 ; n° 2017_115 du 6
juillet 2017 ainsi que les décisions 2020_14 du 9 juin 2020 ; 2020_28 du 9 octobre 2020 ;
2021_09 du 29 mars 2021 et 2021_24 du 9 juillet 2021,
Vu l’avis conforme du comptable public en date du 4 août 2021

Considérant que, dans le cadre de la crise sanitaire liée à la COVID-19, les organisateurs
font  face  à  des  difficultés  économiques,  entraînant  de  nombreuses  annulations  de
spectacles, il convient donc d’apporter des modifications à la régie d’avances « Culture ».

DÉCIDE

Article 1     :  

Afin d’être en mesure de rembourser aux usagers des billets de spectacles à la suite des
annulations liées à la crise sanitaire, le montant maximum de l’avance fixé à 400 € par arrêté
modificatif  n° 2017_115 du 6 juillet 2017, est porté à 1 854€ à compter du 9 août 2021
jusqu’au 30 août 2021.

Article 2     :  

Les dépenses autorisées sont payées selon le mode de règlement suivant : 
• En priorité, par virement bancaire, à hauteur de 1454 €,
• En numéraire, à hauteur de 400 €.

Article 3     :  

Les autres articles restent inchangés.

Article 4     :  

Monsieur  le  Maire  de  la  commune  de  Chenôve  et  Madame  le  Comptable  public  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.
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La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Communication sera donnée au Conseil municipal lors de sa prochaine réunion.
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Côte-d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé par : Patrick AUDARD
Date : 06/08/2021
Qualité : 2ème Adjoint par
délégation de Maire


